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Le parquet demande la levée d'immunité de Luperto
Le bourgmestre de
Sambreville, inculpé
d'outrages aux mœurs, ira
s'expliquer au Parlement
avant la chambre du
conseil. Il se dit soulagé.

• Samuel SINYE

C' est un acte technique
de procédure auquel
on s'attendait. Mais

pour l'homme, dit-il, c'est
aussi un soulagement et une
étape importante. Le parquet
sollicite la levée de l'immu-
nité parlementaire de Jean-
Charles Luperto.

Formellement ce n'est pas
une surprise. La seule ques-
tion était de savoir quand
cela arriverait, dès lors qu'il
est inculpé d'outrages pu-
blics aux mœurs devant des
mineurs. Pour rappel, on lui
reproche de s'être exhibé à

plusieurs reprises entre mai
et novembre 2014 dans les
toilettes de la station-service
de Spy, sur l'E42.

Suite logique de son incul-
pation, il doit comparaitre en
chambre du conseil, laquelle
décidera de le renvoyer ou
non en correctionnelle.

Il devait de ce fait, à un mo-
ment ou à un autre, faire l'ob-
jet d'une demande de levée

d'immunité parlemen-
taire. En tant que député wal-
lon et du Parlement de la Fé-·
dération Wallonie-Bruxelles,
en effet, le bourgmestre de
Sambreville est encore pour
le moment protégé par cette
immunité qui l'empêche de
passer devant la chambre du
conseil. Elle doit sauter
avant sa comparution fixée
en janvier .

Le parquet le sollicite donc
et soumet la demande de le-
vée aux commissions des
poursuites des deux Parle-
ments qui devront trancher
après avoir entendu les deux

parties : le parquet et la dé-
fense.

Soulagé de pouvoir
s'expliquer

C'est en cela que cette étape
de la procédure est intéres-
sante et pas seulement
«technique». Pour plusieurs
raisons.« Cela va nous permet-
tre d'avoir enfin une copie du
dossier, ce qui nous a jusqu'ici
été refusé, et de préparer correc-
tement notre défense », expli-
que M'Uyttendae1e, avocat
de Jean-Charles Luperto. Jus-
qu'à présent nous n'y avons eu
accès que de manière inconfor-
table et n'avons donc pas été en
mesure de l'analyser sereine-
ment.» L'avocat se dit impa-
tient: « Nous sommes très cu-
rieux d'en savoir plus sur la

façon dont ce dossier a démarré,
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